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 MATIN APRES-MIDI 

Lundi Fermé 14h00 - 18h00 

Mardi 10h00 - 13h00 14h00 - 18h00 

Mercredi 10h00 - 13h00 14h00 - 18h00 

Jeudi 10h00 - 13h00 14h00 - 18h00 

Vendredi 10h00 - 13h00 14h00 - 18h00 

Samedi 
Elu de permanence  

(coordonnées en première page) 
Dimanche 

INFORMATIONS DISTRICT 

Horaires d’Ouverture 

@District93football 

Retrouvez les dernie res news du District de la Seine-Saint-Denis  
sur toutes nos plateformes Internet.  

Pour suivre les actualite s des championnats et coupes du District, ainsi que la ce le bre Coupe 

de France ; S’informer sur les plateaux, tournois, de tections, et e ve nements footballistiques 

organise s par le District ; Prendre connaissance des communique s du Pre sident du District 

93 de football, des communique s officiels de la Ligue et Fe de ration. 

Vous serez a  la pointe de l’information du football ! 

@District93foot @District93foot  

N’oubliez pas nos re seaux sociaux pour des informations exclusives en direct ! 

Si vous souhaitez prendre RDV, de poser des documents, acheter du mate riel, 

nous vous accueillerons pendant les heures d’ouvertures du District,  

et pour le weekend un e lu de permanence sera  toujours a  votre disposition ! 

Site Internet officiel « district93foot.fff.fr ». 

https://www.instagram.com/district93football/?hl=fr
https://t.co/ks3qZdEHa8?amp=1
https://twitter.com/District93foot
district93foot.fff.fr
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INFORMATIONS DISTRICT 

FOCUS sur le Foot Féminin Séniors !  

D 
epuis le de but de cette saison, le District vous pre sente les re sultats du 
Championnat Seniors D1 et de la Coupe de France Hommes.  
Aujourd’hui cet encart est re serve  aux re sultats des trois premie res journe es de 
Championnat Seniors D1 Fe minin. 

Un de but de championnat chamboule  par un forfait ge ne ral, celui de TREMBLAY FC, et des 
arrive es sur le fil afin d’avoir une poule comple te, celles de COURONNES OFC et du STADE DE 
L’EST PAVILLONNAIS. 

 Lors de la premie re journe e de championnat, le dimanche 12 septembre 2020, se 
sont tenus trois matches dont deux victoires par forfait pour le FEMININ DE VILLEPINTE et le 
FC SOLITAIRES PARIS. Un seul match a e te  joue  dans son inte gralite  entre le RED STAR FC et 
le BLANC MESNIL SF et s’est solde  par un score de parite  : 2-2 ! Ce premier match lance 
parfaitement la saison de cette compe tition avec 4 buts !  

 Le samedi 26 septembre 2020 e tait programme e la deuxie me journe e du 
championnat fe minin, outre une victoire par forfait pour l’ETOILE FC BOBIGNY, les trois 
autres rencontrent ont e te  particulie rement riches en but avec une moyenne de plus de 4 
buts par matches. 
Commençons en premier lieu avec la belle victoire du NOISY LE GRAND FC sur le FC PARIS 
ARC EN CIEL, les joueuses de Noisy ont gagne  loin de leur terre 4-2. 
Les FEMININS DE VILLEPINTE lancent e galement leur saison sur un score fleuve de 4-0 a  
l’exte rieur face a  la DRANCY JA.  
Apre s son nul inaugural, le RED STAR FC affiche une belle forme en allant battre a  l’exte rieur 
le VILLEMOMBLE SPORTS sur un score sans appel de 7-1. 

 Enfin la troisie me journe e qui s’est de roule e ce week-end a vu le RED STAR FC 
confirmer sa bonne lance e avec cette deuxie me victoire de suite cette fois a  domicile sur le 
score de 2-0 face a  l’ETOILE FC BOBIGNY.  
La DRANCY JA, quant a  elle, a releve  la te te en allant battre a  l’exte rieur l’e quipe du BLANC 
MESNIL SF (score final : 5-2). Idem pour le FC PARIS ARC EN CIEL qui est alle  gagner 7-0 a  
VILLEMOMBLE SPORTS.  
Enfin PARIS XI US a remporte  sa rencontre par forfait. 
 
En conclusion, le RED STAR FC a pris les re nes du 
Championnat Seniors D1 Fe minin en ayant joue  tous 
ses matches ; le FEMININ DE VILLEPINTE est place  
juste derrie re en embuscade avec un point en moins 
et un match en retard a  jouer ; et le FC PARIS ARC EN 
CIEL clo ture le podium provisoire. 

Le championnat est encore long alors toutes 
a  vos prote ges tibias, pre tes, masquez !  
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INFORMATIONS DISTRICT 

Territoire Formations Date Début Date Fin Localité 

93 U11 —> Module 9-10 ans 02/11/2020 03/11/2020 A  de finir 
93 U17-U19 —> Module 15-18 ans 05/11/2020 06/11/2020 Les Lilas 
93 U6-U7 —> Module 5-6 ans 13/11/2020 14/11/2020 District 
93 Gardien de But - Module de couverte 17/11/2020 18/11/2020 A  de finir 
93 Certifications Fe de rales 1-2-3 24/11/2020 24/11/2020 A  de finir 
93 U15 —> Module 13-14 ans 26/11/2020 27/11/2020 A  de finir 
93 U9 —> Module 7-8 ans 30/11/2020 01/12/2020 A  de finir 
93 U13 —> Module 11-12 ans 07/12/2020 08/12/2020 A  de finir 
93 U11 —> Module 9-10 ans 14/12/2020 15/12/2020 A  de finir 
93 U15 —> Module 13-14 ans 17/12/2020 18/12/2020 A  de finir 

Appel à Candidature  
Site d’Accueil des Formations et Détections. 

 

L’opportunite  d’e tre site d’accueil des formations/de tections s’offre a  vous, n’he sitez plus et 
se lectionnez parmi les cre neaux dont la localite  reste a  de finir celui qui vous inte resse ! 

Plus d’information ici ! 

U 16 G (2005) 

2e me tour Me 21/10/20 La Courneuve 
3e me tour Lu 26/10/20 La Courneuve 
Interdistricts Me 28/10/20 Morfonde  

U 15 G (2006) 

Stage  Je 29/10/20 La Courneuve  

4e me tour Me 4/11/20 A  de finir 
Ent./ Amical Me 11/11/20 A  de finir 
Interdistricts Sa  21/11/20 Morfonde  

U 14 G (2007) 

1er tour Lu 21/12/20 A  de finir 
1er tour bis Ma 22/12/20 A  de finir 
2e me tour Me 13/01/21 A  de finir 
3e me tour Me 20/01/21 A  de finir 
4e me tour Me 27/01/21 A  de finir 
5e me tour Me 10/02/21 A  de finir 
Interdistricts Ve 19/02/21 Morfonde  

U 13 G (2008) 

1er tour 19/10 au 23/10 La Courneuve 
2e me tour Ma 27/10 La Courneuve  
2e me tour bis Ve 30/10 La Courneuve  
Rattrapage+GB Di 15/11 A  de finir 
3e me tour Me 2/12/20 A  de finir 
4e me tour Me 16/12/20 A  de finir 

U 15 F (2006) 

2e me tour 
(stage) 

Me 28/10 et  
Je 29/10 

La Courneuve 

3e me tour Me 04/11/20 A  de finir 
Interdistricts Me 11/11/20 Morfonde  

U 14 F (2006) 

1er tour Me 09/12/20 A  de finir 
1er tour bis Me 06/01/21 A  de finir 
2e me tour Me 20/01/21 A  de finir 
3e me tour Me 27/01/21 A  de finir 
4e me tour Me 03/02/21 A  de finir 
Entrainement Me 10/02/21 A  de finir 
Interdistricts Je 18/02/21 Morfonde  

U 15 G Futsal (2006) 

1er tour Lu 16/11/20 A  de finir 
2e me tour Lu 23/11/20 A  de finir 
3e me tour Lu 30/11/20 A  de finir 
4e me tour Lu 07/12/20 A  de finir 
Interdistricts Sa 13/02/21 A  de finir 

U 18 G Futsal (2004-2003) 

1er tour Lu 11/01/21 A  de finir 
2e me tour Lu 18/01/21 A  de finir 
3e me tour Lu 25/01/21 A  de finir 
4e me tour Lu 01/02/21 A  de finir 
Interdistricts Sa 13/02/21 A  de finir 

GARÇONS 

FILLES 

FUTSAL 

DETECTIONS 

https://district93foot.fff.fr/simple/appel-a-candidature-site-accueil-formation-detection/
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V 
 souhaitez devenir éducateur, entraineur, arbitre ou bien dirigeant, nous 
vous indiquons au fil de cette page la démarche à suivre ! 
L’IRFF (Institut Re gional de Formation du Football) est l’organisme de formation 
de la Ligue Paris Ile-de-France et du District de la Seine-Saint-Denis de football. 
Plus d’information en cliquant sur ce lien. 

 
Pour se former a  une profession du football, il vous suffit de choisir une formation et d’appeler 
l’IR2F afin de mettre en place votre projet (de finition de la formation ade quate en fonction de 
vos besoins, obtention d’une subvention, payement des formations…) : 
- Pour vous documenter sur toutes les formations, cliquez ici. 
- Pour comprendre comment s’effectue l’inscription, cliquez ici. 

  
Pour toutes informations comple mentaires sur les formations dispense es par la Ligue de Paris 
Ile-de-France Football et l’IR2F : Contacter M. Ce dric MARTIN  
    01 85 90 03 73  
    formations@paris-idf.fff.fr  
 
Le District vous informe quotidiennement sur son site : Information Formation,  
et vous trouverez ci-dessous les formations dispense es par l’IR2F sur notre de partement pour 
le mois d’octobre 2020. 
 

LES FORMATIONS 

Formations Educateurs  
Novembre 2020 

 
Vous pouvez de s a  pre sent vous inscrire pour les 
formations e ducateurs du mois de novembre.  

Formations Date Début Date Fin Localité 

U11 —> Module 9-10 ans 02/11/2020 03/11/2020 A  de finir 

U17-U19 —> Module 15-18 ans 05/11/2020 06/11/2020 
Parc municipal des sports 

Rue Jean Jaure s 
93260 Les Lilas 

U6-U7 —> Module 5-6 ans 13/11/2020 14/11/2020 District 93 - La Courneuve 

Gardien de But - Module découverte 17/11/2020 18/11/2020 A  de finir 

Certifications Fédérales 1-2-3 24/11/2020 24/11/2020 A  de finir 

U15 —> Module 13-14 ans 26/11/2020 27/11/2020 A  de finir 

U9 —> Module 7-8 ans 30/11/2020 01/12/2020 A  de finir 

https://paris-idf.fff.fr/formations/institut-regional-de-formation-du-football-ir2f/
https://paris-idf.fff.fr/formations/documentation/
https://district93foot.fff.fr/formations/inscriptions-formations/
https://district93foot.fff.fr/category/actualite-formations/
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C e dimanche 11 octobre avait lieu a  Saint-Denis le 1er plateau fe minin de la saison 2020-
2021, et au programme de la matine e des matches et des 
jeux ludiques pour les U6-U7-U8-U9.  
 

Une matine e riche en sourire avec beaucoup de jeu pour les 55 
joueuses pre sentes, et anime e par les e ducateurs pre sents, la Commission Fe minine, et le CT 
DAP du District M. Je re my Maytraud. Le rassemblement s’est termine  par une remise de 
goodies et de gou ters pour l’ensemble des filles. 
 

Nous remercions vivement le club du RC Saint Denis pour l’accueil et l’organisation ainsi que 
les clubs visiteurs (Fe minine de Villepinte, FA Raincy, AC Montreuil, Red Star FC, FC Aulnay, et 
Tremblay FC) pour leur participation. 
 

RDV pour le prochain Plateau Fe minin pre vu le 15 novembre a  Villemomble ! 
 

Pour voir la galerie photo comple te c’est ici. 
Cre dit Photo : M. Ste phane VAGUE 

LA TECHNIQUE 

Retour sur :  
Le 1er plateau féminin de la saison 

D 
e s ce Lundi 19 et Mardi 20 Octobre 2020, nous vous donnons RDV pour le 1er tour 

de partemental du Concours d’entrée U13 INF Clairefontaine au stade Nelson 

Mandela de La Courneuve.  

Pour rappel, uniquement, les joueurs (ne es en 2008 et licencie s FFF 2020-2021) inscrits par 

leur club et munis de leur autorisation parentale pourront y participer.  

Pour vous inscrire et de couvrir la re partition des clubs en fonction des dates, cliquez ici ! 

Concours INF Clairefontaine U13 

https://district93foot.fff.fr/diaporamas/?gid=94
https://district93foot.fff.fr/simple/concours-dentree-u13-inf-clairefontaine-2020-2021-1er-tour-repartition-des-clubs/
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Seniors D2 A 51903.1 Villepinte Fc/Espérance Paris 19è du 27/9/20 
La Commission, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la demande d’e vocation de l’Espe rance Paris 19e  sur la 
participation de M. Yoann FERNANDES MOREIRA de Villepinte Fc alors que 
suspendu pour la dire recevable, 
S’en saisit pour en faire e vocation, 
Apre s avoir demande  ses e ventuelles explications a  Villepinte Fc, 
Constatant que ce club a souhaite  re pondre en pre cisant que son joueur a purge  son 
match de suspension lors de la rencontre du 6/9/20 en Seniors D4 A lors de la 
rencontre Villepinte Fc 2/Etoiles d’Auber, 
Apre s lecture du dossier de M. Yoann FERNANDES MOREIRA Lic.2318077151, 
Constatant que ce joueur a e cope  de quatre matches fermes a  compter du 8/3/20 avec 
son ancien club, Romainville Fc, 
Constatant que ce joueur n’a pas purge  ses matches suite a  l’arre t pre mature  des 
compe titions de cide  le 13/3/20, 
Conside rant que la suspension de ce joueur a e te  re duite de quatre matches a  un 
match suite a  la de cision du Comite  Exe cutif de la FFF dans son ordonnance du 8/7/20 
accordant une dispense de peine a  tous les licencie s dans la limite de trois matches 
pour les suspensions fermes non encore purge es a  ce jour, 
Conside rant donc que M Yoann FERNANDES MOREIRA avait donc encore un match 
a  purger avec son nouveau club, Villepinte Fc, 
Apre s lecture des rencontres de l’e quipe 1 de Villepinte Fc, 
Apre s lecture du match de Coupe de France Auvers Ennery Fc/Villepinte Fc du 
30/8/20, 
Constatant que M. Yoann FERNANDES MOREIRA figure sur la FMI et qu’il ne purge 
donc pas son match de suspension, 
Constatant que la rencontre suivante est celle en rubrique, 
Conside rant l’article 41.4.1 du re glement sportif ge ne ral du District qui pre cise que la 
suspension d’un joueur doit e tre purge e lors des rencontres officielles effectivement 
joue es par l’e quipe au sein de laquelle il reprend la compe tition, le joueur ne peut e tre 
aligne  avec une autre e quipe de son club tant qu’il n’a pas purge  sa suspension au 
regard du calendrier de cette dernie re, 
Conside rant qu’en purgeant son match avec l’e quipe B de Villepinte Fc, il pouvait 
reprendre la compe tition avec cette e quipe mais que n’ayant pas purge  avec l’e quipe 
A, il restait sous le coup de sa suspension, 
Constatant que M. Yoann FERNANDES MOREIRA figure bien sur la FMI lors de la 
rencontre en rubrique, 

STATUTS ET REGLEMENTS 
Réunion du 14 Octobre Septembre 2020 à 19h15 en visio-conférence 

Présidence : M. Gérard VIVARGENT 

Présents : Mme BENSLIMANE, MM. Jamal SOUADJI, Manuel COBO, Mohamed RAOUADI 

(CDA), Marcel FRIBOULET.  

Excusés : MM. Jack BLACHERE, Tobias MOLOSSI. 

Assiste : M. Eric TEURNIER (Responsable des Compe titions)  



 

 8 

Conside rant que me me s’il est inscrit comme n’ayant pas participe  a  la rencontre, le 
fait d’inscrire un joueur suspendu sur la FMI e quivaut a  aligner un joueur suspendu au 
regard de l’article 41.8 du re glement sportif ge ne ral du District, 
Conside rant que Villepinte Fc a fait figurer un joueur suspendu lors de la rencontre en 
rubrique, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit évocation fondée, match perdu par pénalité à Villepinte Fc (-1 point, 0 but) 
pour en attribuer le gain à l’Espérance Paris 19è (3 points, 0 but), 
Débite Villepinte Fc des frais de dossier, 
Inflige un match de suspension ferme à compter du 26/10/20 à M. Yoann 
FERNANDES MOREIRA lic. 2318077151 pour avoir joué alors que suspendu. 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
     *** 
 
Seniors D2 B 52002.1 Fc 93 Bobigny B.G./Esd Montreuil du 11/10/20 
La Commission, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la demande d’e vocation du Fc 93 Bobigny B.G. sur la 
participation de M. Kaba CAMARA de l’Esd Montreuil alors que suspendu pour la dire 
recevable, 
S’en saisit pour en faire e vocation, 
Apre s avoir demande  ses e ventuelles explications a  l’Esd Montreuil, 
Constatant que ce club a souhaite  re pondre en pre cisant que son joueur a purge  son 
match de suspension lors de la rencontre du 4/10/20 en Coupe De partementale lors 
de la rencontre Esd Montreuil/Gournay Fc, 
Apre s lecture du dossier de M. Kaba CAMARA Lic.2318077151, 
Constatant que ce joueur a e cope  d’un match ferme a  compter du 27/9/20, 
Apre s lecture des rencontres de l’e quipe 1 de l’Esd Montreuil, 
Constatant qu’apre s le 27/9/20, l’e quipe 1 de l’Esd Montreuil a joue  le 4/10/20 en 
Coupe 93 contre Gournay Fc, 
Constatant que M. Kaba CAMARA ne figure pas sur la FMI de cette rencontre, 
Conside rant de s lors que M. Kaba CAMARA lic. 9602935873 de l’Esd Montreuil a 
purge  son match de suspension dans l’e quipe avec laquelle il pouvait e voluer, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit évocation non fondée, score acquis sur le terrain, 
Débite Fc 93 Bobigny B.G. des frais de dossier. 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
     *** 

STATUTS ET REGLEMENTS 
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STATUTS ET REGLEMENTS 

Seniors D3 A 52068.1 Coubronnais Fc/Villemomble Sports 3 du 11/10/20 
La Commission, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la re serve de Coubronnais Fc sur la participation et la 
qualification de l’ensemble de l’e quipe de Villemomble Sports 3 susceptible d’avoir 
joue  avec les e quipes supe rieures lors des dernie res rencontres, celles-ci ne jouant 
pas ce jour pour la dire recevable en la forme, 
Apre s lecture de la FMI de l’e quipe 2 de Villemomble Sports, 
Constatant que cette e quipe jouait le me me jour en D2 A contre Paris Sport Culture, 
Apre s lecture de la FMI de l’e quipe 1 de Villemomble Sports, 
Constatant que cette e quipe a joue  le 10/10/20 en R1 contre Espe rance Aulnaysienne, 
Constatant qu’aucun de ces joueurs n’a joue  avec l’e quipe en rubrique, 
Conside rant que Villemomble Sports 3 n’a pas enfreint l’article 7.9.1 du re glement 
sportif ge ne ral du District, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit réserve non fondée, score acquis sur le terrain, 
Débite Fc Coubronnais des frais de dossier. 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
     *** 
 
Seniors D3 A 52065.1 Ménilmontant Fc/Fc Solitaires 2 du 11/10/20 
La Commission, 
Hors la pre sence de Mme BENSLIMANE, M. SOUADJI qui ne participent, ni ne 
de libe rent sur cette affaire, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Constatant que la rencontre n’a pas eu lieu, 
Constatant que Me nilmontant Fc a pre venu le service Compe titions du District que son 
match en rubrique serait joue  au Parc des Sports Mandela a  Montmorency a  13h00, 
Rappelant que le terrain de ce club est suspendu jusqu’en de cembre 2020 et que 
l’e quipe de Me nilmontant Fc en rubrique doit trouver un terrain de repli a  plus de 30 
kms de la Ville de Bobigny, 
Constatant que le Pre sident du club de Montmorency joint un mail du Service 
Jeunesse et Sports prenant re ception de la demande et informant les agents sur le 
site, 
Constatant que lors d’une pre ce dente rencontre, la Ville de Montmorency avait 
cate goriquement refuse  que le match Me nilmontant Fc/Enfants de la Goutte d’Or se 
de roule malgre  l’engagement du Pre sident du club de cette ville, il a e te  de cide  de 
confirmer aupre s de la Ville, la teneur du match en rubrique, 
Constatant qu’apre s avoir contacte  plusieurs responsables de la Commune ge rant les 
installations, le Directeur des Sports avait bien une re servation Fcm/Solitaires sur 
Ne ruda mais qu’une confusion ait eu lieu entre Fcm Montmorency et Fcm 
Me nilmontant, 
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STATUTS ET REGLEMENTS 

Constatant que le Directeur des Sports a confirme  que le match en rubrique ne pouvait 
se de rouler sur ses installations sans signer de convention au pre alable, 
Constatant que le Directeur des Sports a cate goriquement refuse  que le match se 
de roule sur ses installations en l’e tat, 
Conside rant que Me nilmontant Fc aurait du  s’assurer que sa rencontre e tait bien 
programme e non pas aupre s du Pre sident du club local mais aupre s de la municipalite , 
Conside rant de s lors que Me nilmontant Fc n’a pas mis tout en oeuvre pour certifier de 
la bonne organisation de sa rencontre au regard de l’article 40 du re glement sportif 
ge ne ral du District, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit match perdu par pénalité à Ménilmontant Fc (-1 point, 0 but) pour en attribuer 
le gain à Solitaires Fc (3 points, 0 but). 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
     *** 
 
U16 D2 A 53451.1 Uf Clichois/Fc Les Lilas 2 du 11/10/20 
La Commission, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la re serve du Fc Les Lilas sur la participation et la qualification 
de deux joueurs de l’Uf Clichois susceptibles de ne pas avoir les quatre jours francs 
de qualification pour la dire recevable en la forme, 
Apre s lecture de la licence 9602586408 de M. Papa SEYDI de l’Uf Clichois, 
Constatant que cette licence a e te  enregistre e le 7/10/20, 
Apre s lecture de la licence 2547278005 de M. Medine SOULE de l’Uf Clichois, 
Constatant que cette licence a e te  enregistre e le 7/10/20, 
Conside rant que ces joueurs n’e taient pas qualifie s pour participer a  la rencontre en 
rubrique, 
Conside rant que l’Uf Clichois a enfreint l’article 82 des re glements ge ne raux de la FFF, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit réserve fondée, match perdu par pénalité à l’Uf Clichois (-1 point, 0 but) pour 
en attribuer le gain aux Fc Les Lilas 2 (3 points, 0 but), 
Débite Uf Clichois des frais de dossier. 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
     *** 
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STATUTS ET REGLEMENTS 
U16 D4 C 53679.1 Esc Paris 20/Es Stains 2 du 11/10/20 
La Commission, 
Hors la pre sence de M. SOUADJI qui ne participe, ni ne de libe re sur ce dossier, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Constatant que la rencontre n’a pas eu lieu, 
Constatant que l’Esc Paris 20 a transmis un mail a  son adversaire le samedi 10/10/20 
a  15h19 l’informant que la Djs de Paris n’a pas re serve  son terrain et que le match 
n’aura pas lieu, 
Constatant que l’Es Stains a re pondu au club le lundi 12/10/20 en lui rappelant que 
seul l’instance avait pouvoir pour reporter le match et que son e quipe s’e tait de place e 
comme l’exige le re glement, 
Apre s avoir pris attache aupre s de la Djs de Paris qui reconnait avoir commis une 
erreur dans la programmation des rencontres en omettant le match en rubrique, 
Conside rant toutefois au regard de l’article 20.6.1 du re glement sportif ge ne ral du 
District que si l’impraticabilite  du terrain n’est pas reconnue officiellement avant le 
vendredi 12 h00 pre ce dant la rencontre, les e quipes sont tenues de se pre senter au 
stade et d’e tablir une feuille de match, 
Constatant l’absence de l’e quipe de l’Esc Paris 20 et la pre sence de l’Es Stains 2 au 
stade Louis Lumie re a  Paris 20e , 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit match perdu par pénalité à l’Esc Paris 20è (- 1 point, 0 but) pour en attribuer 
le gain à l’Es Stains 2 (3 points, 0 but). 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
     *** 
U14 D4 B 51151.1 So Rosny 2/Romainville Fc 2 du 10/10/20 
La Commission, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la re serve de Romainville Fc sur la participation et la 
qualification de l’ensemble de l’e quipe de So Rosny 2 susceptible d’avoir joue  avec 
l’e quipe supe rieure lors de la dernie re rencontre, celle-ci ne jouant pas ce jour pour la 
dire recevable en la forme, 
Apre s lecture de la FMI de l’e quipe 1 du So Rosny, 
Constatant que cette e quipe n’a pas joue  le 3/10/20, 
Constatant que cette e quipe a joue  le 26/9/20 en D2 A contre Bourget Fc, 
Constatant qu’aucun de ces joueurs n’a joue  avec l’e quipe en rubrique, 
Conside rant que So Rosny 2 n’a pas enfreint l’article 7.9.1 du re glement sportif ge ne ral 
du District, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit réserve non fondée, score acquis sur le terrain, 
Débite Romainville Fc des frais de dossier. 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
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STATUTS ET REGLEMENTS 
     *** 
U14 D5 B 51365.1 Cs Berbères/Coubronnais Fc du 10/10/20 
La Commission, 
Apre s examen des pie ces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la confirmation de la re serve de Coubronnais Fc de pose e sur 
la FMI, sans objet, 
Apre s lecture de la FMI de la rencontre, 
Constatant que le Dirigeant responsable de Coubronnais Fc formule des re serves et 
porte re clamation sur la qualification sur l’ensemble des joueurs de l’e quipe Cs 
Berbe res, 
Conside rant l’article 30.5 du re glement sportif ge ne ral du District qui pre cise que les 
re serves doivent e tre motive es et mentionner le grief pre cis oppose  a  l’adversaire, 
Conside rant que dans ce dossier, Coubronnais Fc ne mentionne pas le grief pre cis 
reproche  a  son adversaire, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit réserve irrecevable car insuffisamment motivée, score acquis sur le terrain, 
Débite Fc Coubronnais des frais de dossier. 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
     *** 
     Forfaits 
1er Forfait 

Seniors D1 F Fc Solitaires/Us Paris XI 2 du 10/10/20 

Cdm D2 Bourget Fc/Sc Buttes Chaumont du 11/10/20 

Cdm D2 Neuilly Plaisance Sports/Villepinte Fc du 11/10/20 

U18 D2 B Us Paris XI/Uf Clichois 2 du 11/10/20 

U18 D3 A As Paris 18/Tremblay Fc 2 du 11/10/20 

U18 D3 C Sc Dugny/Esc Paris 20 du 11/10/20 

U18 F Poule B Tremblay Fc/Neuilly Plaisance Fc du 10/10/20 

U16 D2 B Drancy Fc/Usm Gagny du 11/10/20 

U16 D3 B Noisy le Grand Fc/Antillais de Paris 19e  du 11/10/20 

U16 D4 A Enfants de la Goutte d’Or/Stade de l’Est du 11/10/20 

U16 D4 A Cs Berbe res/Uf Clichois 2 du 11/10/20 

U14 D5 A Esc Paris 20/Js Bondy du 10/10/20 

Super Ve te rans Poule B Montfermeil Fc/Blanc Mesnil Sf du 11/10/20 

 

Forfait Général 

Seniors D1 F Tremblay Fc 

Cdm D2 Paris Sport Culture 

U16 D4 D As Paris 18 

U14 D5 C Usm Audonienne 2 

U14 D5 C Neuilly Plaisance Fc 
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STATUTS ET REGLEMENTS 

U14 D5 C Etoile Fc Bobigny 
U13 Crite rium Red Star Fc 2 
U13 Crite rium Esd Montreuil 4 
U13 Crite rium Neuilly Plaisance Sports 1 
U13 Crite rium Neuilly Plaisance Sports 2 
U13 Crite rium As Stains 93 
U13 F Crite rium As Bondy 2 
U11 Crite rium Red Star Fc 3 
+ 55 ans Crite rium Blanc Mesnil Sf 3 
     *** 
    Dossiers en cours 
 
*Seniors D1 Flamboyants de Villepinte/Ol Pantin 2 du 27/9/20 : Re serve de l’Ol Pantin 
sur l’homologation du terrain des Flamboyants de Villepinte, en attente du rapport de 
l’Arbitre officiel. 
*Seniors D2 B As Stains 93/As La Courneuve 2 du 11/10/20 : Re serve sur 
l’homologation du terrain : en attente de la feuille de match 
*Seniors D4 B As Paris 18/Ca Romainville du 11/10/20 : Re serve sur la qualification 
d’un joueur du Ca Romainville : en attente du rapport de l’arbitre 
*Seniors D5 A Antillais de Paris 19e /As Paris 2 du 11/10/20 : Re serve sur 
l’homologation du terrain : en attente du rapport de l’Arbitre 
*Seniors D5 A Us Speals/As Paris 18 2 du 11/10/20 : Match non joue  pour suspicion 
de Covid chez trois joueurs de Us Speals : en attente des certificats me dicaux 
*U18 D2 A Blanc Mesnil Sf 2/As Bondy du 11/10/20 : Re serves de As Bondy sur le 
nombre maximum de mutations et sur le de lai de qualification des joueurs de Blanc 
Mesnil Sf 2 : en attente de la feuille de match 
*U16 D3 A As Bondy 2/As Paris du 11/10/20 : Match non joue , en attente pour 
comple ment d’enque te. 
*U16 D3 B Livry Gargan Fc 2/Ol Pantin du 11/10/20 : Re serve de Livry Gargan Fc sur 
la participation et la qualification des joueurs et dirigeants de l’Ol Pantin, en attente de 
la feuille de match 
*U14 D3 A Montfermeil Fc 3/Noisy le Grand Fc du 3/10/20 : Re serve de Noisy le Grand 
Fc sur la participation et la qualification d’un joueur de Montfermeil Fc susceptible de 
pas avoir les quatre jours francs de qualification, en attente pour comple ment 
d’enque te. 
*U14 D4 B Bourget Fc 2/Cosmos Fc du 10/10/20 : Match non joue , en attente du 
rapport de l’arbitre. 
     *** 
   Feuilles de matches non parvenues 

 

Article 44 du Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis : 

Non envoi de la feuille de match ou de sa copie après trois réclamations de la 

Commission par l’intermédiaire du journal numérique ou de la messagerie officielle, un 

dernier envoi sera effectué sur la boite électronique officielle du club avant sanctions, 

amende fixée dans l’annexe 3 du présent règlement et match perdu par pénalité au 

club recevant , le club visiteur conservant, sur la base du rapport d’un délégué officiel 

désigné, le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la rencontre. 
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STATUTS ET REGLEMENTS 

1ère demande : 
 
Seniors D2 B Fa Le Raincy/As Paris du 11/10/20 
Seniors D2 B As Stains 93/As La Courneuve du 11/10/20 
Anciens D2 B Villepinte Fc/Amicale Antillaise du 93 du 11/10/20 
Anciens D3 Es Stains 2/Cap Nord 2 du 11/10/20 
+ 55 ans Es Stains/Blanc Mesnil Sf du 11/10/20 
U18 D2 A Es Stains/Fc 93 Bobigny B.G. 2 du 11/10/20 
U18 D3 A Usm Gagny/Espe rance Paris 19e  2 du 11/10/20 
U18 F Poule A Ja Drancy/Fc Aulnay du 10/10/20 
U18 F Poule A Fc Solitaires/So Rosny du 10/10/20 
U18 F Poule B Uf Clichois/Sevran Fc du 10/10/20 
U16 D2 A Gournay Fc/Romainville Fc du 11/10/20 
U16 D3 B Tremblay Fc 2/Pierrefitte Fc du 11/10/20 
U15 F Poule A Uf Clichois/Stade de l’Est du 10/10/20 
U15 F Poule A Af Epinay/Sevran Fc du 10/10/20 
U15 F Poule A Noisy le Grand Fc/As Bondy du 10/10/20 
U15 F Poule B Js Bondy/Montfermeil Fc du 10/10/20 
U15 F Poule B Es Parisienne/Ofc Couronnes du 10/10/20 
U15 F Poule C Etoile Fc Bobigny/Fcm Aubervilliers du 10/10/20 

U15 F Poule D Ol Noisy le Sec Banlieue 93/So Rosny du 10/10/20 

U13 Crite rium Sc Dugny/Bagnolet Fc (e quipes 1-2-3-4) du 10/10/20 

U13 Crite rium Romainville Fc/Neuilly Plaisance Fc (e quipes 1-2-3) du 10/10/20 

U13 Crite rium Es Stains/Csm Ile St Denis (e quipes 1-2-3-4) du 10/10/20 

U13 Crite rium Ol Noisy le Sec Banlieue 93/Es Parisienne (e quipes 1-2-3-4) du 10/10/20 

U13 Crite rium Ofc Couronnes/Montreuil Fc (e quipes 3-4) du 10/10/20 

U13 Crite rium Blanc Mesnil Sf/Ja Drancy (e quipes 1-2-3-4) du 10/10/20 

U13 Crite rium Csl Aulnay/Epp Gervaisienne (e quipe 1) du 10/10/20 

U13 Crite rium Af Epinay/Montfermeil Fc (e quipes 1-2-3-4) du 10/10/20 

U13 Crite rium As Bondy/As La Courneuve (e quipes 1-2-3-4) du 10/10/20 

U13 Crite rium Sevran Fc/Fc Solitaires (e quipe 1) du 10/10/20 

U13 Crite rium Usm Gagny/Esd Montreuil (e quipes 1-2-3) du 10/10/20 

U13 Crite rium Tremblay Fc/As Jeunesse Aubervilliers (e quipes 1-2) du 10/10/20 

U13 Crite rium Paris Sport Culture/Ol Montmartre Sports (e quipe 1) du 10/10/20 

U13 Crite rium Vaujours Fc/Ass Noise enne (e quipes 1-2) du 10/10/20 

U13 Crite rium Usm Audonienne/Montreuil Souvenir (e quipe 1) du 10/10/20 

U13 F Poule A Fc Solitaires/Fc 93 Bobigny B.G. du 10/10/20 

U13 F Poule B Stade de l’Est/Uf Clichois du 10/10/20  

U13 F Poule B Noisy le Grand Fc/As Bondy du 10/10/20 

U13 F Poule D Ol Noisy le Sec Banlieue 93/Csl Aulnay du 10/10/20 

U11 Crite rium Blanc Mesnil Sf/Villemomble Sports (e quipes 4-5) du 10/10/20 

U11 Crite rium Noisy le Grand Fc/Etoile Fc Bobigny (e quipes 1-2) du 10/10/20 

U11 Crite rium Gournay Fc/Fc 93 Bobigny B.G. (e quipes 1-2) du 10/10/20 

U11 Crite rium Ja Drancy/Csl Aulnay (e quipe 6) du 10/10/20 
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STATUTS ET REGLEMENTS 

U11 Crite rium Sc Dugny/Sevran Fc (e quipes 1-2-3-4) du 10/10/20 
U11 Crite rium Bagnolet Fc/Fa Le Raincy (e quipes 1-2-3-4) du 10/10/20 
U11 Crite rium Espe rance Aulnaysienne/Csm Ile St Denis (e quipe 2) du 10/10/20 
U11 Crite rium Tremblay Fc/Drancy Fc (e quipes 1-2) du 10/10/20 
U11 Crite rium Ol Montmartre Sports/Antillais de Paris 19e  (e quipes 1-2) du 10/10/20 
U11 Crite rium Ass Noise enne/Cs Berbe res (e quipe 1) du 10/10/20 
U11 Crite rium Paris Sport Culture/As Montreuil Bel Air (e quipe 1) du 10/10/20 
U11 F Poule C Ol Noisy le Sec Banlieue 93/Sevran Fc du 10/10/20 
 
2è demande : 
 
Anciens Coupe Usm Gagny/Benfica Paris 19e  du 4/10/20 
U18 F Poule A Af Epinay/Fc Aulnay du 3/10/20 
U15 F Poule A Tremblay Fc/Uf Clichois du 3/10/20 
U13 Crite rium As La Courneuve/Ol Pantin (e quipes 2-3) du 3/10/20 
U13 Crite rium Esd Montreuil/St Denis Us (e quipes 1-2) du 3/10/20 
U13 Crite rium Gournay Fc/Us Paris XI (e quipe 1) du 3/10/20 
U11 Crite rium Stade de l’Est/Fc Aulnay (équipes 1-2-3-4) du 3/10/20 
U11 Crite rium Romainville Fc/St Denis Us (e quipes 1-2-3-4) du 3/10/20 
U11 Crite rium Fc Les Lilas/Sfc Neuilly (e quipes 1-2-3-4) du 3/10/20 
U11 Crite rium Blanc Mesnil Sf/Montfermeil Fc (e quipes 1-2-3) du 3/10/20 
U11 Crite rium Af Epinay/AJa Drancy (e quipes 2-3-4) du 3/10/20 
U11 Crite rium Ol Pantin/Villepinte Fc (e quipe 1) du 3/10/20 
U11 Crite rium Red Star Fc/Bourget Fc (e quipes 1-3) du 3/10/20 
U11 Crite rium Es Stains/Ofc Couronnes (e quipes 1-2-3-4) du 3/10/20 
U11 Crite rium Uf Clichois/Es Parisienne (e quipes 1-2-3-4) du 3/10/20 
U11 Crite rium Usm Gagny/Espe rance Paris 19e  (e quipes 1-2-3-4) du 3/10/20 
U11 Crite rium Fc Solitaires/Sc Dugny (e quipes 1-2-3-4) du 3/10/20 
U11 F Poule A Championnet Sports/As La Courneuve du 3/10/20 
 

3è et dernière demande : 

 

Seniors D4 A ETOILES D’AUBER/As Victory du 27/9/20 

U18 D3 C ESC PARIS 20/Vaujours Fc du 27/9/20 

U14 D5 A ESC PARIS 20/Livry Gargan Fc 2 du 26/9/20 

Super Ve te rans Poule B BLANC MESNIL SF/La Portugaise Porto du 27/9/20 

U13 Crite rium BLANC MESNIL SF/Csl Aulnay (e quipes 2-3) du 26/9/20 

U13 Crite rium ST DENIS US/Usm Gagny (e quipe 4) du 26/9/20 

U13 Crite rium JA DRANCY/Paris Sport Culture (e quipe 6) du 26/9/20 

U13 Crite rium GOURNAY FC/Montreuil Souvenir (e quipe 1) du 26/9/20 

U11 Crite rium FLAMBOYANTS DE VILLEPINTE/Stade de l’Est (e quipes 1-2-3-4) du 

26/9/20 

U11 Crite rium CSL AULNAY/Blanc Mesnil Sf (e quipes 1-2-3) du 26/9/20 

U11 Crite rium RED STAR FC/Ol Pantin (e quipes 1-2) du 26/9/20 

U11 Crite rium ES STAINS/Ol Noisy le Sec Banlieue 93 (e quipes 3-4) du 26/9/20 

U11 Crite rium USM GAGNY/Fc Solitaires (e quipes 1-2-3-4) du 26/9/20 
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STATUTS ET REGLEMENTS 

U11 Crite rium ESPERANCE PARIS 19/Esd Montreuil (e quipes 1-2-3-4) du 26/9/20 
U11 Crite rium ST DENIS US/Sc Dugny (e quipe 4) du 26/9/20 
U11 Crite rium NEUILLY PLAISANCE FC/Paris International (e quipes 1-2-3) du 26/9/20 
U11 Crite rium CS BERBERES/Antillais Paris 19e  (e quipe 1) du 26/9/20 
U11 Crite rium ESPERANCE PARIS 19e /Ass Noise enne (e quipes 5-6) du 26/9/20 
U11 Crite rium USM AUDONIENNE/As Montreuil Bel Air (e quipe 1) du 26/9/20 
U11 Crite rium OL MONTMARTRE SPORTS/Paris Sport Culture (e quipe 2) du 26/9/20 
 
Match perdu par pénalité : 
 
U14 D5 C FC SOLITAIRES 4/As Stains du 19/9/20 
 
     *** 
   Feuille de match informatisée (FMI) 
 
. En cas de 1ère non-utilisation : avertissement, 
. En cas de 2ème non-utilisation (dans une période inférieure ou égale à 3 mois 
à compter de la date de la rencontre ayant occasionné un avertissement au 
club) : amende fixée à l’annexe 2 du R.S.G. de la L.P.I.F.F., 
. En cas de 3ème non-utilisation ou plus (dans une période inférieure ou égale 
à 3 mois à compter de la date de la rencontre ayant occasionné un 
avertissement au club) : match perdu par pénalité, le club adverse conservant 
le bénéfice des points et buts acquis sur le terrain. 
Rappel : Les équipes n’ayant pas pu utiliser la FMI ont obligation de transmettre un 
e-mail d’explications dans les 48 heures suivant la rencontre, qu’elles soient 
responsables ou pas. 
Plus aucune demande n’est effectue e envers les clubs pour obtenir des explications. 
Les Clubs mentionnés en gras sont les clubs sanctionnés. 
 
1ère non utilisation - Avertissement 
U16 Coupe Aulnay Fc/Ass Noise enne du 4/10/20 (absence d’explications) 
U14 D1 Montfermeil Fc 2/Red Star Fc 2 du 3/10/20 (absence d’explications) 
U14 D3 A Fa Le Raincy/Villepinte Fc du 3/10/20 (Le Raincy : Tablette non 
synchronise e en amont - Villepinte : absence d’explications) 
U14 D5 A Ol Montmartre Sports/Montreuil Souvenir du 3/10/20 (absence 
d’explications) 
U14 D5 B Solitaires Fc 3/Espe rance Aulnaysienne 3 du 3/10/20 (absence 
d’explications) 
Anciens Coupe Amicale Antillaise du 93/Cap Nord du 4/10/20 (absence 
d’explications) 
Super Ve te rans Coupe Ja Drancy/Blanc Mesnil Sf 2 du 4/10/20 (absence 
d’explications) 
2è non utilisation – 100€ d’amende 
Seniors Coupe As Plaine Victoire/Csm Ile St Denis du 4/10/20 (absence 
d’explications) 
Super Ve te rans Coupe Crampons Parisiens/As Arena du 4/10/20 (absence 
d’explications) 
     *** 
 

    Fin de la réunion à 20h30 
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« Foot 93 » est le journal numérique officiel  

du District de la Seine-Saint-Denis de football  
 

 
 
 
 

NOUS CONTACTER 
 

 
SERVICE ADMINISTRATIF  
 

  secretariat@district93foot.fff.fr  

  01.48.19.89.40 

 
 

    

SERVICE TECHNIQUE 

   technique@district93foot.fff.fr  

  01.48.19.89.40 

 
 
 
 

District de la Seine-Saint-Denis de football  
65-75 Avenue Jean Mermoz 

93120 La Courneuve 
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